
 

 
 
CONVENTION DE FINANCEMENT  

ET DE PARTENARIAT 
 

ENTRE : 
 

o LE DEPARTEMENT DE L’ARDECHE, représenté par son Président, Monsieur Olivier 
AMRANE, dûment autorisé par délibération n° …... de la Commission Permanente du 
21 mars 2025 
 

 LA Commune d'AUBENAS, représentée par son Maire, Monsieur Jean Yves Meyer, 
agissant en qualité de Maire dûment mandaté par délibération n°    du Conseil Municipal en 
date du 7 avril 2025, 

o LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN D’AUBENAS (CCBA), représentée par son 
Président, Monsieur Max Tourvieilhe dûment autorisé par la délibération.. du conseil 
communautaire du  

ET : 
 

o L’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence 
et des Adultes de l’Ardèche, ci-après dénommé(e), « ADSEA 07 » représentée par 
son Président Pierre MANENT. 
 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L121-2, L221-2 et L312-
8 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er - OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des 
Adultes de l’Ardèche « ADSEA 07 » exerce des missions de Prévention Spécialisée sur le 
département de l’Ardèche depuis 2002. 
 
La convention a pour objet le financement conjoint de l’activité de Prévention Spécialisée, mise 
en œuvre par l’ADSEA 07, entre  
 

 La Commune d’Aubenas 
 La CCBA 
 et le DEPARTEMENT DE L’ARDECHE 

 
sur le territoire du Bassin d’Aubenas 
 

 

Annexe 2 - Projet délibération n°15
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Elle instaure des modalités de financement différenciées entre les collectivités signataires. 
 
 
ARTICLE 2 – BESOINS IDENTIFIES EN PREVENTION SPECIALISEE 
 
 
Dans son article L.121-2, le Code de l’action sociale et des familles, stipule que « le 
Département participe aux actions visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou 
la promotion sociale des jeunes et des familles » dans les lieux où se manifestent des « risques 
d’inadaptation sociale ».  
 
Selon l’article L.221-1 du Code de l’action sociale et des familles, « pour l’accomplissement de 
ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis des enfants qui lui sont confiés, 
le service de l’Aide Sociale à l’Enfance peut faire appel à des organismes publics ou privés 
habilités dans les conditions prévues aux articles L. 313-8, L313-8-1 et L313-9 du CASF ou à 
des personnes physiques ».  
 
Le Département de l’Ardèche a mis en place une offre de prévention spécialisée sur son 
territoire sur la base d’une intervention de l’association ADSEA 07 depuis 2002.  
 
Une convention multipartite avec l’ADSEA 07, approuvée à la Commission Permanente du 21 
mars 2025 fixe le financement alloué à l’ADSEA 07 pour l’exercice de l’offre de prévention 
spécialisée au titre de l’année 2025 à 326 000 €. 
. 
Ce montant est reconductible sous réserve du vote des budgets prévisionnels du département 
pour les années 2026 et 2027. 
 

 
ARTICLE 3 – DESCRIPTION DE L’ACTION EN PREVENTION SPECIALISEE 
 

 
La prévention spécialisée constitue l’une des actions pouvant être menée pour faciliter la 
réinsertion sociale de jeunes de 11 à 25 ans en difficulté, souvent en décrochage scolaire ou 
privés d’emploi. Elle repose sur 5 principes : l’absence de mandat nominatif, la libre adhésion 
du jeune, le respect de l’anonymat, le partenariat local souple, la non-institutionnalisation des 
actions.  
 
Ce dispositif prend la forme d’un travail de rue qui facilite la prise de contacts, des actions 
individuelles pour aider le jeune et sa famille à élaborer un projet (reprise de la scolarité, 
recherche d’emploi, démarches diverses d’accès au logement, loisirs, etc.) et des actions 
collectives de type chantiers éducatifs. 
 
L’association ADSEA 07 s’engage à participer activement à ces travaux et à anticiper, en 
concertation avec les services du département, l’adaptation de l’offre de Prévention Spécialisée 
dans toutes ses dimensions. 
 
 
ARTICLE 4 – L’ACTION DE PREVENTION SPECIALISEE SUR LE TERRITOIRE DU BASSIN 
D’AUBENAS 
 
 
L’action de prévention spécialisée se traduit par une participation au financement de la mise en 
œuvre de la prévention spécialisée sur le territoire. 
 
Les éducateurs de Prévention Spécialisée de l’ADSEA sont employés par l’ADSEA.  
Ils peuvent être associés aux services et dispositifs mis en œuvre dans le cadre du 
développement de la politique jeunesse du territoire de la Commune d’Aubenas et de la CCBA 
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et dans le cadre de la définition de la politique départementale de Prévention Spécialisée du 
Département de l’Ardèche. 
 

L'association ADSEA 07 s'engage pour un ancrage territorial des éducateurs dans une 
approche partenariale sur la commune d’Aubenas et à anticiper les stratégies d'intervention en 
concertation avec les services de la collectivité. A ce titre, le plan d'action de la commune 
d'Aubenas prévoit la présence d'éducateurs de l'ADSEA07 pour collaborer avec les acteurs 
opérationnels de la ville d'Aubenas. 

Le développement des actions de I'ADSEA à l'échelle intercommunale permettra, 
notamment :  

 
-la mise ne place d'actions collectives sur l'ensemble du territoire de la CCBA (zones ciblées en 
fonction des besoins, tels que les collèges, les lycées et les lieux particulièrement fréquentés 
par les jeunes) 
-le travail partenarial avec des acteurs intercommunaux (PIJ itinérant, ALSH itinérant, centres 
socio-culturel, ...) 
-l'accompagnement individuel de jeunes issus des communes de la CCBA. 
 
Le développement des actions de l’ADSEA à l’échelle du territoire communale permettra, 
notamment :  
 
-de mettre en œuvre une stratégie de médiation sociale partagée en lien avec les acteurs 
concernés, 
-de pérenniser les accompagnements individuels, dans une logique d’Aller-Vers, en partenariat 
avec le service social du CCAS et du service jeunesse de la Commune d’Aubenas. 
 
 
ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
Le budget alloué à la prévention spécialisée s’élève à 326 000 € au titre de l’exercice 
budgétaire 2025 pour la collectivité départementale. Il sera versé en une seule fois à l’ADSEA. 
 
Le budget alloué à la prévention spécialisée par la Commune d'Aubenas s'élève à 20 000€ sur 
l'exercice budgétaire 2025 ainsi que sur les années 2026, 2027 sous réserve du vote des 
crédits correspondants. Il sera versé en deux fois à I'ADSEA 07 sous réserve de l’inscription 
des crédits au budget primitif. Un premier versement sera effectué à la signature pour l’année N 
de la convention et le deuxième versement en décembre de l’année en cours. Pour les années 
suivantes, un acompte de 50 % sera versé après le vote du BP puis le solde en décembre. 

Le budget alloué à la prévention spécialisée par la CCBA s'élève au titre de l'exercice 
budgétaire 2025 à 20 000 €, ainsi que sur les années 2026 et 2027 sous réserve du vote des 
crédits correspondants. Le budget alloué sera versé en 1 seule fois à la signature de la 
convention en 2025, puis après le vote du BP pour les années 2026 et 2027. 
 
 
ARTICLE 6 – EVALUATION 
 
 
Une évaluation annuelle du service de Prévention Spécialisée est effectuée par l’ADSEA 07 à 
partir d’indicateurs et transmise au Département, à la Commune d’Aubenas et à la CCBA sous 
la forme d’un rapport annuel complet décrivant l’activité du service et le bilan financier. 
 
Les indicateurs sont les suivants :  
 
Diagnostic : Données statistiques objectives du territoire, description du territoire, 
problématiques sociales et éducatives repérées, besoins des jeunes et des familles. 
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Accompagnement : Eléments de présentation du public accompagné (éléments chiffrés 
décrivant la situation des personnes accompagnées), éléments sur les actions individuelles 
engagées (observation, objectif, bilan), accompagnements collectifs (actions engagées et leurs 
bilans). 
 
Observation : Eléments de synthèse entre les problématiques repérées et les solutions 
apportées par le service, éléments d’analyse portés par le partenariat, manques et besoins non 
couverts sur le territoire. 
 
 
ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION – RENOUVELLEMENT 
 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 01 janvier 2025 
renouvelée par tacite reconduction pour les années 2026 et 2027.  
 
Cependant, les contributions financières de la Commune d'Aubenas et de la CCBA 
mentionnées dans cette présente convention ne sont applicables que sous réserve des trois 
conditions suivantes  

1  le vote des crédits en Conseil Municipal et en Conseil Communautaire, 
 2. le respect par l'ADSEA07 des obligations mentionnées dans la présente convention 

3. la vérification par la Commune et du Bassin d’Aubenas que le montant de la 
contribution correspond au fonctionnement (les actions) de l'ADSEA07 sur le 
territoire communal d'Aubenas et de la CCBA. 

 
 
ARTICLE 8 – COMITE DE PILOTAGE ET COMITE TECHNIQUE 
 
 
  L’association ADSEA 07 organisera annuellement un comité de pilotage au sein du territoire 
de la CCBA afin d’effectuer un bilan de l’année écoulée et d’adapter les objectifs de la 
convention pour l’année suivante.  
 
Ce comité de pilotage sera constitué du Président du Conseil Départemental ou son 
représentant, du Président de la CCBA ou son représentant, du maire de la Mairie d’Aubenas 
ou son représentant, du Président de l’ADSEA 07 ou son représentant. 
 
L’association ADSEA 07 organisera des comités techniques (deux par année) au sein du 
territoire du Bassin d’Aubenas. 
 
Ces comités techniques seront constitués de tous les partenaires institutionnels et associatifs 
locaux étant amenés à collaborer avec le service de prévention spécialisée. Ils auront comme 
objectif principal d’articuler l’action de Prévention Spécialisée avec les autres dispositifs médico-
sociaux du territoire. 
 
 
ARTICLE 9 – CONTROLE 
 
 
L’Association ADSEA 07 est tenue de fournir au Président du Département, au maire de la 
commune d’Aubenas et au Président de la CCBA, toutes les informations et tous les documents 
nécessaires au plein exercice du contrôle de l’application de la présente convention. 
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ARTICLE 10- DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée pour les motifs d’intérêt général ou en cas de non-respect par l’une des parties 
de ses engagements. 
 
 
ARTICLE 11- REGLEMENTS DES LITIGES 
 
En cas de litiges ou pour tout différent éventuel sur l’interprétation et/ou l’exécution des 
dispositions de la présente convention, les parties mettront tout en œuvre pour trouver une 
solution amiable. 
En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence du Tribunal Administratif de Lyon. 
 
 
Fait à …........................., le …............ 

 
 

 
Signatures et cachets : 
 

 
 
Le Président du Conseil Départemental, 

OLIVIER AMRANE 
 
 

 
 
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN D’AUBENAS 

Max TOURVIEILHE 
 
 
 
 

Le MAIRE DE LA COMMUNES D’AUBENAS 
Jean Yves MEYER 

 
 
 
 
Le Président de l’Association « ADSEA 07 » 
Mr MANENT Pierre           
 
 

                                                                      - 
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